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POINT 43 DE L'ORDRE DU JOUR 

Projets de pactes internationaux relatifs aux droits de 
l'homme (A/2573 et Corr.1, annexes I a Ill; A/2907 et 
Add.1 et 2,A/2910 et Add.1 a 6,A/2929, A/5144, A/C.3/ 
L.460, A/C.3/L.978, A/C.3/L.1013 a 1015, A/C.3/ 
L.l 017) [suite] 

PROPOSITIONS VISANT L'ADDITION DE NOUVEAUX 
ARTICLES DE FOND AU PROJET DE PACTE 
RELATIF AUX DROITS CIVILS ET POLITIQUES 
(suite) 

1. Mme MANTZOULINOS (Grtlce) indique qu'~ son 
avis la proposition polonaise (A/C.3/L.1014) m~ri
terait en soi une approbation sans r~serve, mais 
elle ne se justifie pas dans le cadre d'un projet de 
pacte dont les articles de fond ont d~j~ eM adopt~s. 
Tout d'abord, elle n'apporte rien de nouveau. D'autre 
part, elle traite d'une question importante, certes, 
mais ~ laquelle la D~claration universelle des droits 
de l'homme [r~solution 217 (III) de l'Assembl~e 
g~n~rale] et la D~claration des droits de l'enfant 
[resolution 1386 (XIV) de l'Assembl~e g~n~rale] ont 
d~j~ fait la place qu'elle m~rite. Enfin, il ne faut 
pas oublier que les dispositions des projets de pacte 
relatifs aux droits de l'homme s'appliquent aux 
enfants, sauf bien entendu en ce qui concerne des 
droits, comme les droits politiques et les droits 
relatifs au mariage, que seuls des adultes peuvent 
exercer. En outre, les deux pro jets de pacte traitent 
de fac;on tr~s complMe de la protection speciale ~ 
accorder ~ l'enfant. 
2. A ceux qui pourraient demander pourquoi, dans 
ce cas, on a eprouve la necessite d'elaborer une 
Declaration des droits de l'enfant, la representante 
de la Gr~ce repond que c'est parce que les travaux 
relatifs aux pactes procedaient lentement. En attendant 
leur entree en vigueur, il fallait ~noncer en detail 
un certain nombre de principes relatifs aux droits 
des enfants dans une declaration. Cette declaration 
devrait recevoi:r une diffusion aussi large que possible 
par l'intermediaire des gouvernements, des organi-
sations non gouvernementales, des services educatifs 
et de toutes les personnes interessees, ainsi que 
l'a recommande 1' Assemblee generale dans sa reso-
lution 1387 (XIV). 
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3. Analysant ensuite dans le detail la proposition 
polonaise, la representante de la Gr~ce fait observer 
que la disposition enoncee dans le premier point est 
dej~ contenue dans le paragraphe 3 de !'article 10 
du projet de pacte relatif aux droits ~conomiques, 
sociaux et culturels (A/C.3/L.978). Ce dernier para-
graphe enonce ~galement, en termes simples et 
pr~cis, le principe de la non-discrimination, qui 
fait l'objet du deuxi~me point de la proposition 
polonaise. Pour ce qui est du troisi~me point, la 
repr~sentante de la Grtlce rappelle que le paragraphe 2 
de l'article 25 de la Declaration universelle des 
droits de l'homme stipule que tous les enfants, 
qu'ils soient nes dans le mariage ou hors du mariage, 
jouissent de la meme protection sociale. En revanche 
la Declaration des droits de l'enfant ne mentionn~ 
pas les enfants nes hors mariage, parce que la Troi-
si~me Commission elle-meme a juge ces termes 
p~joratifs et estim~ qu'en enonc;ant le principe de 
l'~galite de droits de tous les enfants elle tenait 
compte des besoins des enfants illegitimes. Au reste, 
la notion de l'~galit~ de droits des enfants n'est pas 
absente des dispositions du paragraphe 3 de !'article 10 
du projet de pacte relatif aux droits ~conomiques, 
sociaux et culturels, puisqu'il stipule que des mesures 
sp~ciales de protection et d'assistance doivent etre 
prises en faveur de tous les enfants et adolescents 
sans discrimination aucune pour des raisons d~ 
filiation ou autres. 

4. Enfin, le paragraphe 4 de la proposition polonaise 
soul~ve un point tr~s delicat, celui de la nationaliM 
des enfants, qui a dej~ fait l'objet de d~bats au cours 
de plusieurs conferences internationales, lesquelles 
ont abouti ~ !'elaboration de conventions telles que 
la Convention relative au statut des apatrides (1954), 
la Convention sur la nationalit~ de la femme mariee 
(1957) et la Convention sur la reduction des cas 
d' apatridie (1961). Cette question est si complexe 
que, bien que le droit ~ la nationalit~ soit enonc~ 
~ l'article 15 de la Declaration universelle des 
droits de l'homme, il n'est pas mentionne dans les 
deux projets de pacte. De l'avis de la representante 
de la Gr~ce, la Commission serait mal avisee 
d'adopter un article contenant une notion que les 
redacteurs des pactes n'ont pas cru devoir incorporer 
dans leurs textes ~ cause de la complexite des 
probl~mes d'interpretation juridique qu'elle so'ul~ve. 

5. M. GHORBAL (Republique arabe unie) rappelle 
que !'insertion eventuelle dans les pactes relatifs 
aux droits de l'homme d'articles portant sur les 
droits de l'enfant a dej~ fait l'objet de longs debats 
et de vives controverses dans les organes subsidiaires 
de 1' Assemblee generale et au Conseil economique 
et social. La Commission des droits de l'homme est 
parvenue ~ la conclusion qu'il serait plus prudent 
d'elaborer une serie de principes concretisant 1' opinion 
de 1' Assemblee generale au sujet des mesures ~ 
prendre pour sauvegarder le statut de l'enfant et 
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pr~parer celui-ci ~ jouer un r6le constructif dans 
la soci~t~. L'aboutissement des travaux effectu~s 
par les divers organes a Clone ~M la D~claration 
des droits de l'enfant, dont les r~dacteurs se sont 
efforc~s de tenir compte .~ la fois des vooux de toutes 
les personnes i.nt~ress~es au sort de l'enfant, des 
besoins de celui-ci et des lois appliqu~es dans les 
diff~rentes soci~,t~s. 

6. Le repr~sentant de la Republique arabe unie 
en vient ensuite ~ l 'exam en dMaille du pro jet polonais. 
Selon lui, le premier point ne soul~ve pas de grande 
difficult~: chacun reconnait en effet que, quelles que 
soient les differences qui existent entre les lois 
des divers pays, l' enfant a droit 1l une protection 
sp~ciale de la famille, de la soci~t~ et de l' Etat. 

7. En revanche, les termes du paragraphe 2 appel-
leraient des pr~cisions car c:e paragraphe ne men-
tionne pas explicitement quels sont les droits de 
l'enfant. Il est ~vident que celui-ci ne peut pas 
exercer certains des droits - droit de vote, droit 
d'avoir une profession- qui sont enonces dans les 
projets de pacte. Le principe premier de la Decla-
ration des droits de l'enfant est 1l cet egard plus 
explicite, puisqu'il stipule que "l'enfant doit jouir de 
tous les droits ~nonces dans la presente Declarationn. 

8. La meme imprecision caract~ rise le paragraphe 3 
de la proposition polonaise. En outre, ce paragraphe 
est incompatible avec certairces lois personnelles -
notamment les lois relatives 1l la succession - qui 
sont appliquees dans quelques pays. Or, comme ces 
lois reposent la plupart du temps sur des convictions 
religieuses fondamentales, on ne saurait songer 1l 
les modifier. 

9. Enfin, le paragraphe 4 ne fait que reprendre 
les termes du principe 3 de la Declaration des 
droits de l'enfant: "L'enfant a droit, d~s sa naissance, 
1l un nom et une nationalitE~." 

10. Done, selon le representant de la Republique 
arabe unie, la proposition polonaise est contenue 
pour le fond dans deux principes de la Declaration 
des droits de !'enfant. En outre, elle n'a pas sa place 
dans un instrument obligatoire et, du fait qu'elle est 
conc;:ue en termes trop vagues, elle ne ferait pas 
justice 1l la cause de l' enfance que defend son auteur. 

11. M. ALBUQUERQUE MELLO (Bresil) partage 
quelques-uns des doutes exprim~s par les repre-
sentants du Chil:l et de la France lors de la 117 2~me 
s~ance au sujet de la proposition polonaise. Il peut 
par exemple paraitre excessif d'inclure dans les 
pro jets de pacte re latifs aux droits de l 'hom me des 
articles speciaw' consacres aux droits de l'enfant, 
alors que !'interpretation exacte de plusieurs articles 
de ces pactes am~ne ~ consid~\rer qu'ils s'appliquent 
indiscutablement 1l toute personne, quel que soit son 
age. En particulier, les articles se referant 1l la 
discrimination ne peuvent laisser aucun doute quant 
1l la portee de leur action. On peut craindre egalement 
qu'une disposition de la nature de celle qui a ete 
propos~e par la Pologne ne justifie ]'insertion dans 
les pro jets de pactes d' autres articles en faveur, 
par exemple, des jeunes gens ou des vieillards. 
12. Cependant, il faut tenir compte du fait que le 
probl~me de l'enfance a rompu les cadres stricts 
de la famille pour devenir un probl~me de l' Etat. 
Personne ne pews contester la. situation particuli~re 
de ]'enfant dans les soci~t~s actuelles ni les dispo-· 
sitions sp~ciales que les l~g:islations r~centes lui 

ont consacr~es. Ce probl~me rev~tant une ~'gale 
importance sur le plan international, la Commission 
ne peut pas omettre d'assurer la protection des 
droits de !'enfant dans les pactes en voie d'~laboration. 
D'ailleurs, il existe des droits sp~cifiques de !'enfant 
qui ne sont ni pr~vus ni proteges pard' autres arltl.cles 
des pactes relatifs aux droits de l'homme. Plusieurs 
d~l~gations ont dit que 1' article propos€l par la 
Pologne eta it inutile etant donn~ l I existence de la 
Declaration des droits de l'enfant; mais, de 1'avis 
du repr~sentant du Bresil, le fait meme que l'Assem-
blee gen~rale des Nations Unies a.it approuve cette 
Declaration constitue au contraire la reconnaissance 
du fait que certains aspects particuliers des probl~mes 
de l'enfance justifient un traitement sp~cial. 

13. Dans cet esprit, le repr~sentant du Bresil 
estime que, au moment ott elle ~lahore des pa.ctes 
tendant 1l transformer en obligations juridiques les 
principes de la Declaration universelle des <h·oits 
de l'homme, la Troisi~me Commission est parfaite-
ment justifi~e 1l adopter un article qui donne ~galement 
force juridique obligatoire aux droits enonces dans 
la Declaration des droits de l'enfant, car celle-ci 
constitue un compl~ment de la D~claration universelle 
des droits de l'homme. Si la Troisi.~me Commission 
ne prend pas cette decision, elle devra envisager 
ult~rieurement l'~tablissement d'un pacte sp~icial 
relatif aux droits de ]'enfant, ce qui parait peu 
opportun 1l la d~legation bresilienne .. 

14. A cet ~gard, la proposition polonaise a le m~'rite 
d'@tre simple et prudente. Son paragraphe 1 constitue 
le point de depart d'une protection de l'enfant dans 
l' ordre international. Son paragraphe 2, qui r1~pMe 
dans une certaine mesure ce qui est dej1l exprim~ 
de mani~re gen~rale dans d'autres articles des 
pactes, est cependant indispensable 1l la bonne struc-
ture et ~ l'unit~ de l'article. En outre, il contient 
un M~ment nouveau, la mention de la famille; or, 
c'est 111 un el~ment indispensable, sans lequel la 
protection de l'enfant serait illusoire. 

15. Le paragraphe 3 repond egalement 1l une n~ces site 
imperieuse, car le statut des enfants n~s hors 
mariage est un des aspects de Ia vie collective ou 
les faits viennent souvent contredire les lois. A cet 
~gard, le representant clu Bresil signale que la juris-
prudence des tribunaux bresiliens, puis la legislation 
ouvri~re bresilienne ont elimine la discrimination 
que la code civil bresilien Mablissait 1l l'egard des 
enfants naturels et adult~rins. Le representant du 
Bresil n'ignore pas que ce probl~me pr~sente des 
difficultes pour certains Etats, mais il souligne que 
les pactes elabor~s rev~tent un caract~re educatif 
et representent l' objecti.f 1l atteindre par les diverses 
l~gislations nationales. 

16. En ce qui concerne le paragraphe 4 de la propo-
sition polonaise, sa premi~re partie - droit au nom -
permettra de repondre 1l une des questions qui ont 
M~ soulevees par le representant du Venezuela, 11 
savoir la recherche de paternit~. Ce sera en effet, 
dans un certain sens, une consequence de ce droit. 
Or, la recherche de paternite n'a pas seulement 
des effets concernant le patrimoine dans les lE,gis-
lations modernes; elle tend egalement 1l donner 1l 
!'enfant une situation juridique et sociale, un statut 
clont le nom fait partie integrante. Quant au second 
~lement - droit 1l la nationalite -, il correspond 
aux dispositions de la Convention sur la r~duetion 
des cas d' apatridie. 
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17. Pour toutes ces raisons, la d€ll€lgation du Br€lsil 
appuie la proposition polonaise. Le representant 
du Bresil se reserve cependant le droit de prendre 
~ nouveau la parole sur ce sujet, s'il l'estime 
n{lcessaire. 
18. Mme RAMAHOLIMIHASO (Madagascar) approuve 
en principe !'initiative de la d{llegation polonaise, 
mais partage, ~ l'egard du texte propos{), les reserves 
d€lj~ formul€les par d'autres representants. 
19. Les difficult€ls de pure forme que soul~ve le 
paragraphe 2 pourraient etre resolues par le libell{l 
suivant: "Des droits €lgaux sont reconnus ~ tous les 
enfants sans exception aucune, et sans distinction 
ou discrimination fond€les ~ la fois sur la race, la 
couleur, le sexe, la langue, la religion, l'origine 
nationale ou sociale, la fortune, ou sur les opinions 
politiques ou toute autre situation qui s' l:pplique ~ 
la famille de l' enfant." Ce texte, qui n' est d' ailleurs 
qu'une simple suggestion, distingue les causes de 
discrimination se rapportant plus particuli~rement 
~ !'enfant de celles touchant sa famille. 
20. Toutefois, la delegation malgache a des reserves 
plus s{lrieuses ~ formuler quant au fond meme de 
1 'article propose. Si ses deux premiers paragraphes 
ne visent- comme l'article 10 du projet de pacte 
relatif aux droits economiques, sociaux et culturels -
qu'~ assurer une protection speciale ~ l 'enfant en 
general, ses deux derniers paragraphes revendiquent 
en fait une protection particuli~re pour !'enfant ne 
hors mariage; il serait, en effet, superflu de parler 
du droit de !'enfant legitime ~ un nom et ~ une 
nationalite, puisqu'il re~oit ~ sa naissance le nom 
de ses parents et prend soit leur nationalite, soit 
celle du pays ott il nail:. La delegation malgache 
reconnait que !'enfant ne hors mariage a droit non 
seulement ~ la meme protection que tout autre 
enfant, mais aussi ~ une protection Speciale pour 
compenser la situation defavorisee dans laquelle 
il peut se trouver sans en etre responsable. Cependant, 
elle ne peut accepter que les droits de !'enfant ne 
hors mariage s'exercent, au sein de la famille, au 
detriment des droits traditionnels de !'enfant legitime, 
comme par exemple le droit d'heriter seul de ses 
parents. C'est ce qui risque de se produire si un 
article s' inserant immediatement apr~s l' artie le re la-
tif ~ la famille et au mariage (article 22) contient 
une clause n3digee comme le paragraphe 3 du projet 
polonais. Cette clause tend, en effet, ~ considerer 
comme normale une situation qui est en fait une 
anomalie dans le cadre du mariage et ~ placer, au 
sein de la famille, !'enfant ne hors mariage sur le 
meme plan que l'enfant legitime, portant ainsi atteinte 
aux droits de celui-ci. Cette clause risque en outre 
de provoquer l'eclatement de la famille, cellule 
fondamentale de la societe. 
21. Il en est d' ailleurs de me me du paragraphe 1 
du pro jet d' article, qui semble ignorer les droits 
et les devoirs de la famille ~ l'egard de !'enfant; 
avant d'appartenir ~ la societe, notion qu'il faudrait 
d' ailleurs preciser, et ~ l' Etat, l' enfant appartient ~ 
sa famille, et c'est ~ elle qu'il faut avant tout recom-
mander dele proteger. 
22. Pour toutes ces raisons, la delegation malgache 
ne pourra pas appuyer le pro jet d' article polonais 
sous sa forme actuelle, mais elle esp~re vivement 
qu'il pourra etre ameliore grace ~ !a collaboration 
generale. 
23. M. NEDBAILO (Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine) estime que le representant du Br€lsil, 

grace ~ la logique de ses arguments et ~ la clarte 
de sa pensee, vient de confirmer la necessite de 
faire figurer dans le pacte relatif aux droits civils 
et politiques un article sur les droits de !'enfant. 
Malgre les doutes exprim€ls ~ cet egard, le repr€l-
sentant de la RSS d'Ukraine estime qu'un tel article 
a en toute logique sa place dans le pacte et y comblera 
une lacune. 

24. Les pactes feront partie, avec la Declaration 
universelle des droits de l 'hom me et les autres 
declarations et conventions dej~ adopt€les, de ce 
qu'on peut appeler une charte internationale des 
droits de l'homme, et ils en constitueront l'€ll€lment 
~ la fois concret et juridique. Ils peuvent done sans 
inconvenient reprendre les principes enonces dans 
les diverses declarations, car ils sont destines ~ 
permettre leur applit::ation concr~te en dMinissant 
de fagon plus precise la portee et le contenu de 
chacun des droits €lnonces et en cr€lant des obligations 
juridiques pour les Etats. C'est de ce point de vue 
qu'il faut examiner la proposition polonaise. 
25. On a dit que si l'on faisait figurer dans le pacte 
des dispositions relatives ~ 1 'enfant, il faudrait 
aussi y inc lure des dispositions relatives aux vieillards 
ou ~ d'autres categories d'individus, au risque de 
perdre de vue les droits de l'homme en general. 
Mai.s les droits des vieillards et des enfants, en tant 
que personnes humaines, sont dej~ proteges par les 
pactes, et il s'agit seulement de tenir compte de la 
protection juridique particuli~re qui est necessaire 
aux enfants, dans le cadre de la protection generale 
des droits de l'homme. L'article propos{) par la 
del€lgation polonaise, loin d' affaiblir les pactes, les 
renforcera au contraire et donnera un caract~re 

plus juridique au principe enonce au paragraphe 2 
de l' article 25 de la Declaration universelle des droits 
de l'homme. 
26. Les principes de la Declaration des droits de 
!'enfant trouvent leur expression concrMe aux articles 
10 et 14 du projet de pacte relatif aux droits econo-
miques, sociaux et culturels, mais il n'en est pas 
de meme pour le projet de pacte relatif aux droits 
civils et politiques, qui a un caract~re bien distinct 
et qui, sans exclure le principe d'une protection 
sp€lciale de !'enfant, n'en tient compte que dans un 
seul article et uniquement ~ propos de la dissolution 
du mariage. La proposition polonaise, de portee 
beaucoup plus vaste, comblera cette lacune. 
27. Le paragraphe 1 du pro jet assure la protection 
de !'enfant dans le cadre des droits civils. Comme 
l'a tr~s bien dit le representant du Bresil, l'enfance 
pose des probl~me sp€lcifiques qui ne rel~vent pas 
seulement de la responsabilite de la famille, mais 
aussi de celle de la societe et de l' Etat. Le pro jet 
de pactL: doit en tenir compte, comme le fait la 
Declaration des droits de l 'enfant. 
28. Le paragraphe 2 reprend le principe premier 
de cette Declaration et contribuera ~ lui donner plus 
de force. 

29. Le paragraphe 3 €lnonce clairement que !'enfant 
doit etre proteg{l et qu'il a le droit d'avoir un p~re 
quelles que soient les circonstances de sa naissance; 
cette disposition rel~ve logiquement d'un pacte relatif 
aux droits civils, de meme que celles du paragraphe 4, 
qui reprennent le principe 3 de la Declaration des 
droits de 1' enfant. 
30. Pour conclure, le representant de la RSS d'Ukraine 
trouve qu'un article relatif aux droits de !'enfant - qui 
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ne sont encore garantis par ~LUcune convention - est 
bien rt sa place dans les pa.:::tes relatifs aux droits 
de l'homme, qui sont destines rt assurer la mise 
en ceuvre des principes enonc1~s dans diverses decla-
rations. Le projet d'article propose par la delegation 
polonaise pourrait peut-Stre €itre leg~rement modifie 
dans sa forme, mais il est indispensable quant au 
fond, et Ia deUigation ukrainienne l'appuiera sans 
reserve. 
31. Mme DEMBINSKA (Pologne) indique tout d'abord 
que Ia del~gation yougoslave a bien voulu se joindre 
rt Ia d~legation polonaise pour presenter le texte 
dont Ia Commission est saisie. Elle remercie ensuite 
les membres de Ia Commission des observations 
favorables - ainsi que des critiques constructives -
qu'ils ont presentees au sujet de ce texte et exprime 
l'espoir que les reponses qu'elle va essayer de 
donner aux nombreuses questions qui lui ont ete 
posees convainc:ront Ia Commission de 1' importance 
du probl~me rt 1'1~tude. 
32. En premier lieu, on s'est demand~ si les articles 
adopt~s lors des sessions ant~rieures ne protegeaient 
pas dejrl suffisamment les droits de !'enfant, etant 
donne que les dispositions qui y sont contenues 
s'appliquent rt toutes les personnes et, par consequent, 
aux enfants. En realit~. bon nombre des articles 
des projets de pactes - et les representants de Ia 
Republique arabe unie et du Br~sil ont rt juste titre 
insiste sur ce point- n'interessent pas les enfants: 
on a cite, rt titre d'exemple, le droit de vote et le 
droit d' acceder aux fonctions publiques; on pourrait 
y ajouter le droit de circuler librement, qui ne peut, 
lui aussi, etre exerce que par les adultes. Mais si 
certains droits sont reserv~s aux personnes ayant 
atteint un age determine, les enfants, eux, jouissent 
de droits speciaux, au regard d'une part de Ia famille 
et d'autre part de l'Etat. Les droits de l'enfant au 
regard de Ia famille sont si evidents que Ia delegation 
polonaise n'a pas cru necessaire de les mentionner: 
ils sont definis soit dans les codes civils, soit dans 
les codes de Ia famille et portent notamment sur Ia 
nourriture, l' entretien et 1' instruction. Les juridic-
tions familiales qui existent dans un certain nombre 
de pays veillent rt ce que Ia famille s'acquitte des 
obligations qui lui incombent et elles peuvent, si 
elles le jugent necessaire, retirer aux parents la 
totalite ou une partie de leurs prerogatives rt l'egard 
de leurs enfants. La representante de Ia Pologne 
rappelle certains des droits de l'enfant au regard 
de l'Etat - protection de la sante, droit rt Ia securite 
sociale - qui sont mentionnes dans le projet de pacte 
relatif aux droits economiques, sociaux et culturels. 
Elle indique d'autre part que l'Etat a envers !'enfant 
des obligations speciales: c'est ainsi que le code 
penal polonais punit plus sev~rement certains crimes 
lorsque la victime est un enfant et que certains 
actes - Ia vente de boissons alcoolisees par exemple 
- ne sont consideres comme delictueux que s'ils 
interessent les enfants. L'enfant a done bien des 
droits specifiques, qui sont d'autant plus clairement 
definis que la legislation nationale est plus moderne 
et l'Etat plus progressiste. 
33. Certains representants se sont d'autre part 
demande s'il etait bien necessaire de faire figurer 
dans le projet de pacte un article sur les droits 
de !'enfant, etant donne que Ia Troisi~me Commission 
a dej~ adopte une Declaration des droits de !'enfant. 
La representant~~ de Ia Pologne ne pretend certes 
pas que le texte qu'elle a propose soit ideal, mais, 
quant au principe meme de l'insertion d'un article 

special, elle tient rt souligner, apr~s les representants 
du Bresil et de Ia RSS d'Ukraine, qu'une declaration 
ne comporte pas les memes effets juridiques que 
les articles d'un pacte. Or, le probl~me de l'enfance 
est de ceux auxquels il faut s'attaquer de fagon 
energique. Tous les sociologues soulignent que les 
societes anciennes ne faisaient pas une place suffisante 
rt l'enfance et ~ l' adolescence,, et certains vont jus:qu'rl 
dire que bon nombre des difficultes qui surgissent 
pendant la periode de !'adolescence viennent de ce 
que !'enfant n'est pas suffisamment protege ni respecte. 
11 faut done que les legislations nr.tionales soient 
ameliorees et que !'attitude progressiste qui est de 
plus en plus generalement adoptee envers l'enfance 
dans le monde moderne continue de se traduire par 
des resu.ltats concrets. 

34. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l'amende-
ment polonais, Ia representante de Ia Pologne ti.ent !\ 
affirmer que s 'il menagait en quoi que ce soit la. sta-
bilite de la famille elle n'hesiterait pas A le retirer. 
Mais ce paragraphe vise en realite !\ renforcer la fa-
mille. En effet, en refusant aux enfants nes hors du 
mariage des droits ~gaux it ceux des enfants n~s dans 
le mariage, on laisse au mari une liberte compl~te en 
dehors de Ia famille, ce qui ne contribue certes pas 
rt assurer Ia stabilite de celle-ci. Il importe done 
que l'homme ne puisse se desinteresser des enfants 
dont il est le p~re et que Ia loi le contraigne rt subvenir 
rt leurs besoins. Sans doute, Ia femme peut··elle 
manifester une certai.ne opposition, mais il faut 
1' amener rt changer d' attitude, car tout enfant qui 
vient au monde a droit au bonheur et au bien-,Eitre. 
Certaines delegations ont, d'autre part, emis !'opinion 
que le probl~me des enfants nes hors mariage ~~tait 
dejrl resolu par Ia demd~me phrase du paragraphe 2 
de l'article 25 de la Declaration universelle des 
droits de l'homme; il convient toutefois de rappeler 
que ce texte ne fait mention que de Ia protection 
sociale: il garantit done rt tous les enfants des droits 
identiques en ce qui concerne les allocations familiales 
ou l'enseignement, par exemple. Mais il existe dans 
certains pays des lois qui, dans quelques domaines, 
appliquent aux enfants nes hors mariage un r~l§;ime 
moins favorable qu'aux enfants legitimes; ce sont 
precisement ces lois que Ia delegation polonaise 
voudrait voir abolir. 
35. Le representant de !'Arabie Saoudite a dit que 
le probl~me de la discrimination en raison des 
opinions politiques ne pouvait gu~re se poser rt propos 
des enfants. Mais, outre qu'un enfanfpeutetre vietime 
de mesures discriminatoires en raison des opinions 
politiques de ses parents, il est dejrl arrive que des 
enfants soient incarceres pour avoir, par exemple, 
distribue des tracts ou particip~ rt des activites poli-
tiques quelconques. 

36. S'agissant du paragraphe 2 dans son ensemble, 
certains representants ont estime qu'il etait inutile 
etant donne que le principe de Ia non-discriminRtion 
etait dej~ affirme ailleurs dans le projet de p2.Cte. 
La representante de la Pologne se bornera rt repeter 
qu'ayant adopt~§ un projet de resolution sur !'elimina-
tion de la discrimination raciale, lors de sa 1173~me 
seance, la Troisi~me Commission doit attaquer le 
mal rt Ia racine, c'est-rt-dire proteger !'enfant avec 
un soin tout particulier contre Ia discrimination, 
qui est toujours criminelle, mais l'est doublernent 
quand c'est un enfant qui en est victime. 

37. Pour ce qui est du paragraphe 4, Ia question 
rt laquelle il a trait n'est pas aussi complexe qu'on 
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veut bien le dire. Elle ne rev~t d'ailleurs pas une 
importance capitale, mais elle doit @tre r~solue 
par les l~gislations nationales, notamment pour ce 
qui est des enfants dent les parents sent apatrides. 
38. En terminant, la repr~sentante de la Pologne 
rappelle que le repr~sentant de la France s'est 
demand~ si l'amendement polonais avait trait non 
pas 1l. des droits sp~ciaux, mais 1l. une cat~gorie 
sp~ciale de personnes. Il semble en r~alit~ qu'1l. 
toute cat~gorie sp~ciale doivent ~tre reconnus des 
droits sp~ciaux, et, si la d~l~gation polonaise n~ 
propose pas d'ins~rer dans le projet de pacte relatlf 
aux droits civils et politiques un article sur les 
droits des vieillards, par exemple, c'est parce qu'un 
tel article lui paraft avoir davantage sa place dans 
le projet relatif aux droits ~conomiques, socia~ 
et culturels: en effet, les vieillards n'ont pas besom 
d'une protection sp~ciale en mati~re de droits civils 
et politiques; c'est uniquement du point de vue 
mat~riel qu'un traitement particulier doit leur @tre 
accord~. 

39. M. GHORBAL (R~publique arabe unie) a ~cout~ 
avec beaucoup d'int~r@t la repr~sentante de Mada-
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gascar, qui a soulign~, 1l. juste titre, que l'enf~nt 
appartient en premier lieu 1l. sa famille et enslllte 
seulement 1l. la sociM~ et 1l. l' Etat. Il a ~galement 
pris note des explications donn~es par la repr~
sentante de la Pologne au sujet des paragraphes 2 
et 3 de l'amendement Mudi~. Compte tenu de ces 
deux interventions, il lui paraft que le nouvel article 
propos~ pourrait @tre r~dig~ comme suit: "Tout 
enfant a droit 1l. une protection sp~ciale de la part 
de la famille, de la socMt~ et de l' Etat." Un tel texte 
permettrait de pr~venir toute discrimination 1l. l'en-
contre des enfants, tout en ~vitant les difficulMs 
que soul~ve l'~num~ration des divers chefs de dis-
crimination. Le paragraphe 4 pourrait ~galement 
etre maintenu, Nant entendu qu'il commencerait, lui 
aussi, par les mots "Tout enfant". De nombreux 
articles des projets de pactes commencent par la 
formule "Toute personne" ou "Tout individu" et, en 
l'occurrence il semble que les mots "Tout enfant" 
permettraiedt d'~viter les probl~mes qui r~sultent 
des paragraphes 2 et 3 de l'amendement polonais. 

La s~ance est lev~e 1l. 12 h 30. 
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